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PL 12238

Projet de loi 
instituant un plan de régularisation permettant à la Banque 
cantonale de Genève (BCGE) de rembourser au canton de 
Genève le coût de son sauvetage au 31 décembre 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1  Prêt subordonné 
L’Etat octroie à la Banque cantonale de Genève (ci-après BCGE) un prêt 
subordonné à hauteur du coût de son sauvetage qui s’élève, avec les intérêts, 
à 3 137 000 000 F au 31 décembre 2016, et qui est compris dans la dette 
globale de l’Etat. 
 

Art. 2  Pré-financement 
Les fonds nécessaires à l’octroi de ce prêt ont été empruntés par l’Etat et 
versés à la BCGE en couverture des pertes enregistrées sur la vente des 
avoirs qu’elle a transférés à la Fondation de valorisation des actifs de la 
BCGE, d’une part, et des avances versées à cette fondation en couverture de 
ses frais administratifs et financiers, d’autre part. L’Etat a payé les intérêts 
annuels sur ces emprunts. 
 

Art. 3  Extinction des dettes 
La BCGE rembourse à l’Etat le prêt subordonné dont la durée est de trente 
ans au maximum et le taux d’intérêt de 3%. Un dividende est pris en compte 
en premier lieu, laissant pour le remboursement du prêt par annuité un 
montant variant selon le bénéfice annuel brut, dans le cadre du plan de 
régularisation annexé à la présente loi. 
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Art. 4  Affectation 
L’Etat affecte les fonds recouvrés à la réduction de sa dette. 
w 

Art. 5  Fin de la convention 
La convention en cours entre l’Etat et la BCGE fixant les modalités du 
remboursement des avances faites à la Fondation de valorisation prend fin 
simultanément à l’entrée en force de la présente loi. 
 

Art. 6  Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date de l’entrée en vigueur de la loi, mais au plus 
tard le 1er janvier de l’année suivant son adoption par le Grand Conseil. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le présent projet de loi a pour objectif la régularisation des relations 
financières entre l’Etat et la BCGE à la suite de son assainissement. Il est 
basé sur un plan qui prévoit le remboursement par la banque à l’Etat des 
fonds qui lui ont été versés pour son sauvetage. Le coût de ce sauvetage ne 
cesse en effet de croître et s’élevait ainsi, capital et intérêts compris, à trois 
milliards et cent trente-sept millions de francs au 31 décembre 2016. 

 

Une loi d’exécution de la loi 8194 du 25 mai 2000 

Ce plan de remboursement s’étale sur trente ans et vise à ne pas empêcher 
une recapitalisation progressive et très appréciable de la banque en fonds 
propres au moyen de ses revenus estimés sur cette période de façon prudente. 

Le présent projet constitue une loi d’exécution de la loi d’assainissement 
8194, votée le 25 mai 2000. Rappelons que cette loi de sauvetage prévoyait le 
remboursement progressif des fonds versés. Tel n’a pas été le cas à ce jour, à 
l’exception d’une contribution très modeste au remboursement des frais de 
fonctionnement de la Fondation de valorisation de la BCGE.  

Les fonds versés n’ont pourtant jamais été considérés comme des 
subventions à fonds perdus. Ce sont des avances remboursables, faute de 
quoi il s’agirait d’une immense donation à la banque, de surcroît non déclarée 
aux impôts. Rien ne l’autorise et la régularisation s’impose donc. 

L’aide qu’a reçue la BCGE constitue une dette de la banque envers l’Etat. 
L’aide versée par l’Etat constitue une créance de l’Etat contre la banque. 
Cette dette et cette créance ont été conjointement ignorées ou oubliées 
jusqu’ici, pendant et après les longues procédures judiciaires qui ont entouré 
cette affaire, faute d’écritures complètes distinguant les avoirs anciens cédés 
et les avoirs nouveaux acquis.  

Cette absence d’écritures cache un énorme gain en capital obtenu par 
échange d’actifs. En rester là impliquerait une spoliation de grande ampleur 
tout à fait inacceptable du patrimoine de l’Etat. 
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Application du projet proposé 

Afin de respecter le droit, des mesures doivent être prises. Un plan 
accompagne notre PL pour assurer la sécurité de son application. Notre projet 
prévoit l’inscription à l’actif de la banque d’un compte de régularisation et, à 
son passif, d’un prêt subordonné correspondant aux montants avancés par 
l’Etat, ainsi qu’aux intérêts. La banque se voit accorder le temps nécessaire à 
son remboursement, qui est limité aux possibilités découlant de ses résultats 
annuels et qui s’étale sur trente ans. Une disposition assure le versement 
prioritaire d’un dividende aux actionnaires tout en permettant de renforcer 
progressivement les fonds propres de la BCGE de façon appréciable. 

Dès les premières aides apportées par l’Etat, la BCGE a affiché une 
croissance positive de son produit brut, une croissance très souvent bien 
supérieure à celle de ses pairs. Mais ces résultats sont trompeurs dans la 
mesure où le compte d’exploitation ne comprend ni la rémunération des 
capitaux reçus, non inscrits au bilan, ni bien sûr leur remboursement. Notre 
plan de régularisation les y introduit progressivement, par annuités variables. 

De son côté, l’Etat n’a bien sûr pas pu rembourser les emprunts qu’il a 
contractés et qui font partie de sa dette globale. Cette partie non remboursée 
de la dette ne cesse par ailleurs de grossir avec le cumul des intérêts payés 
chaque année. Cette composante de sa dette dépasse trois milliards de francs 
à fin 2016, soit plus du quart de celle-ci (voir tableau annexé).  

Cet état de fait est la cause d’une saignée permanente du budget de l’Etat, 
d’un montant annuel de plus de 94 millions de francs en 2017 à plus de 
222 millions de francs en 2046, sans limite dans le temps, dont le canton se 
passerait bien en cette période où le Conseil d’Etat conduit une politique de 
restrictions budgétaires.  

 

Un remboursement sur 30 ans 

Le plan 2017-2046 prévoit le versement à l’Etat d’un montant de plus ou 
moins cinq milliards de francs, selon les performances futures de la BCGE, à 
titre de remboursement progressif du coût dont se sera acquitté le canton en 
capital et intérêts pour son sauvetage. 

Le plan de remboursement proposé a été très longuement étudié par 
M. Denis Roy, ancien directeur général des finances de l’Etat, à partir des 
documents publiés disponibles. En l’étalant sur trente ans, la banque peut 
réaliser une véritable reconstitution de ses fonds propres. Les fonds versés à 
la BCGE sont constitués en un prêt subordonné remboursable sur trente ans.  
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La gestion conjointe de l’Etat et de la banque est ainsi corrigée. Toutes les 
parties sont gagnantes : l’Etat, la banque, les actionnaires, les impôts, les 
citoyens-contribuables. La dette de l’Etat, liée au sauvetage de la BCGE, va 
progressivement s’éteindre. Dans la même période, en même temps qu’elle se 
libérera de sa dette, la banque doublera sa couverture en fonds propres. 

 

Un projet réaliste 

Ce serait faire un grand tort à la BCGE que de prétendre qu’elle n’est pas 
en mesure, comme d’autres banques l’ont fait jusqu’ici, de rembourser les 
fonds qui lui ont été avancés pour son assainissement, en particulier sur la 
très longue période prévue. Il serait aussi inacceptable de laisser entendre que 
l’Etat, en réclamant simplement à la banque ce qu’elle lui doit, porterait 
atteinte aux intérêts de la place financière ou de l’économie genevoise. 

Sait-on que la BCGE, depuis qu’elle a connu les plus grandes difficultés, 
affiche des bénéfices bruts somptueux, en croissance moyenne de +5% par an 
(+6% de 2008 à 2013), alors que les autres banques cantonales suisses ont 
réalisé +1% de croissance annuelle moyenne ? Comment a-t-elle pu réaliser 
de tels exploits ? Tout simplement en ne rémunérant pas et en ne remboursant 
pas les milliards de francs qui lui ont été avancés, et qu’elle semble 
considérer comme un don ; en refusant de les inscrire à son bilan ; en se 
soustrayant ainsi à un plan de remboursement… Ne faut-il pas enfin sortir de 
cette situation de non-droit ? En effet, le canton continue à s’endetter 
aujourd’hui de près de cent millions supplémentaires par an sur des emprunts 
contractés pour sauver la BCGE. 

L’Etat a apporté à la banque les 95% des capitaux qu’elle a reçus, soit 
trois milliards et cent trente-sept millions de francs, sous forme de capital-
actions et d’avances avec intérêts, qui peuvent être considérées comme des 
quasi-fonds propres. Et pourtant, en dépit de cet énorme effort, l’Etat a été 
réduit récemment au statut d’actionnaire minoritaire. 

 

Sortir de l’illégalité 

La mise en œuvre de ce projet de loi permettra de concrétiser les 
remboursements prévus explicitement par la loi 8194, et parallèlement, de 
réduire fortement la dette de l’Etat. 

Rappelons que les fonds versés par l’Etat à la BCGE pour son sauvetage 
l’ont été sans crédits votés, sans autorisation, sans remboursement ni 
rémunération. En réalité, ces fonds ont été traités en gestion conjointe comme 
une subvention à fonds perdus, comme une pure donation à la banque. Or, 
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rien ne l’autorise. Cela reviendrait en effet à une spoliation du bien public, 
même si toutes les autorités n’en ont sans doute pas pleinement conscience. 

La BCGE doit rembourser à l’Etat les fonds qui lui ont été versés. La 
loi 8194 le veut, et la banque le peut. Il est urgent que la loi soit appliquée. 
L’UBS et la BCV n’ont-elles pas remboursé les fonds qu’elles ont reçus ? 

Pour l’ensemble de ces raisons, Mesdames et Messieurs les députés, nous 
vous remercions d’accorder toute votre attention à ce projet de loi, de 
l’examiner en toute indépendance, et de lui accorder votre soutien. 

 

 

Annexes : 

1.  Evolution estimée du coût du sauvetage de la BCGE 

2.  Recapitalisation par échange d’actifs 

3.  Graphique de l’évolution à long terme de l’endettement de l’Etat, avec ou 
sans remboursements de la BCGE 

 



9/12 PL 12238 

ANNEXE 1
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 

 


